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1 SECTION 1 

1.1 DÉBIT GÉNÉRÉ PAR LE PROJET 

Calcul du débit généré par le projet pour chaque bassin versant selon une pluie d’occurrence décennale : 

 

 

Calcul du débit généré par le projet pour chaque bassin versant selon une pluie d’occurrence centennale : 

 

 

1.2 DIMENSIONS DES FOSSÉS PROJETÉS 

Les eaux de ruissellement de la RD6 sont récoltées par 2 fossés longitudinaux de largeur 1,50m et de 

profondeur 0,50m ayant le profil suivant : 

 

 

1.3 DÉBIT CAPABLE DES FOSSÉS PROJETÉS 

La pente des fossés prise en compte est la pente minimale du bassin versant selon le profil en long projet. 

Le débit affiché ci-dessous est le débit capable d’un fossé. 

 

 

En cumulant les 2 fossés de part et d’autre de la chaussée, leur débit capable s’élève à : 

▪ BV1 : 604,36 l/s soit un débit supérieur au débit centennal sur le BV1 (497 l/s) ; 

▪ BV2 : 559,52 l/s soit un débit supérieur au débit centennal sur le BV2 (437 l/s) ; 

▪ BV1 : 836,18 l/s soit un débit supérieur au débit centennal sur le BV1 (564 l/s) ; 

▪ BV2 : 836,18 l/s soit un débit supérieur au débit centennal sur le BV2 (555 l/s). 
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2 SECTION 2 

2.1 DÉBIT GÉNÉRÉ PAR LE PROJET 

Calcul du débit généré par le projet pour chaque bassin versant selon une pluie d’occurrence décennale : 

 

 

Calcul du débit généré par le projet pour chaque bassin versant selon une pluie d’occurrence centennale : 

 

 

 

2.2 DIMENSIONS DES FOSSÉS PROJETÉS 

Les eaux de ruissellement de la RD6 sont récoltées par 2 fossés longitudinaux de largeur 1,50m et de 

profondeur 0,50m ayant le profil suivant : 

 

 

2.3 DÉBIT CAPABLE DES FOSSÉS PROJETÉS 

La pente des fossés a été prise à 0,30% soit la pente minimale du profil en long projet. 

Le débit affiché ci-dessous est le débit capable d’un fossé. 

 

En cumulant les 2 fossés de part et d’autre de la chaussée, leur débit capable s’élève à 559,52 l/s. 

Ainsi, pour le BV1 et le BV2, les fossés projetés permettent le passage d’un débit d’eaux pluviales pour une 

occurrence centennale. Pour le BV3, les fossés permettent le passage d’un débit d’eaux pluviales pour une 

occurrence décennale à centennale. 
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3 SECTION 3 

3.1 DÉBIT GÉNÉRÉ PAR LE PROJET 

Calcul du débit généré par le projet pour chaque bassin versant selon une pluie d’occurrence décennale : 

 

Calcul du débit généré par le projet pour chaque bassin versant selon une pluie d’occurrence centennale : 

 

 

Pour rappel, le bassin versant 1 correspond aux profils P01 à P108 et le bassin versant 2 aux profils P108 à 

P122. 

Les débits sont générés par le projet est calculé selon les surfaces actives du projet. 

Les débits ont été regroupés selon les pentes de profil en long du projet pour pouvoir les comparer aux fossés 

projet. En effet, les fossés reprenant les débits générés par le projet n’auront pas les mêmes capacités selon 

les pentes du profil en long. Plus la pente est élevée et plus le fossé sera capacitaire. 

Ainsi, pour les lignes P53-P74, P40-P53, P27-P40, nous avons cumulé les surfaces imperméabilisées du 

projet pour obtenir un débit total. 

La partie entre les profils P11 et P27 est une partie canalisée. 

 

 

3.2 DIMENSIONS DES FOSSÉS PROJETÉS 

Les eaux de ruissellement de la RD6 sont récoltées par 2 fossés longitudinaux de largeur 1,50m et de 

profondeur 0,50m ayant le profil suivant : 

 

 

3.3 DÉBIT CAPABLE DES FOSSÉS PROJETÉS 

Le débit affiché ci-dessous est le débit capable des ouvrages projetés : fossé (un seul côté) et canalisation. 
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3.4 COMPARATIF DÉBITS GÉNÉRÉS / DÉBITS CAPABLES 

Le tableau ci-dessous établit un comparatif des débits générés et des débits capables des ouvrages sur 

chaque groupe de profils. 

 

Ainsi, pour l’ensemble du projet, les fossés projetés permettent le passage d’un débit d’eaux pluviales pour 

une occurrence centennale. Seul le tronçon entre le P74 et le P108 accepte un passage entre l’occurrence 

décennale et centennale. 
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